
Est-ce que l'entreprise doit maintenir le poste du salarié pendant
son congé parental ?

Réponse courte

Oui, l'employeur doit conserver l'emploi du salarié pendant toute la durée du congé parental. À l'issue du congé, le

salarié doit retrouver son emploi ou, en cas d'impossibilité, un emploi similaire correspondant à ses

qualifications et assorti d'une rémunération au moins équivalente.

Cette obligation est absolue et ne souffre d'aucune exception, même en cas de restructuration ou de difficultés

économiques. L'employeur ne peut supprimer le poste ou procéder à des modifications substantielles motivées par

l'exercice du congé parental. Seules des mesures objectivement justifiées et totalement indépendantes du congé

sont admises.

Définition

Le maintien du poste pendant le congé parental désigne l'obligation légale de l'employeur de conserver

l'emploi du salarié ou un emploi équivalent pendant toute la durée de suspension du contrat de travail. Cette

obligation vise à garantir la sécurité de l'emploi et faciliter la réintégration professionnelle du salarié parent.

Le congé parental est un droit individuel accordé à chaque parent salarié pour s'occuper d'un enfant de moins

de 6 ans (12 ans en cas d'adoption), régi par les articles L.234-43 à L.234-48 du Code du travail

luxembourgeois.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il maintenir le poste d'un salarié en congé parental au Luxembourg ?

Oui, l'employeur a l'obligation absolue de conserver l'emploi du salarié pendant toute la durée du congé parental. À l'issue du congé, le
salarié doit retrouver son emploi ou, en cas d'impossibilité, un emploi similaire avec des qualifications et une rémunération au moins
équivalentes.

L'employeur peut-il supprimer le poste d'un salarié en congé parental en cas de restructuration ?

Non, l'obligation de maintien du poste ne souffre d'aucune exception, même en cas de restructuration ou de difficultés économiques.
L'employeur ne peut supprimer le poste ou procéder à des modifications substantielles motivées par l'exercice du congé parental.

Que doit proposer l'employeur si le poste initial ne peut être maintenu au retour du congé parental ?

Si l'employeur ne peut maintenir le poste initial pour des raisons objectivement justifiées et totalement indépendantes du congé, il doit
proposer un emploi similaire correspondant aux qualifications du salarié et assorti d'une rémunération au moins équivalente.

Quels sont les droits du salarié lors de sa réintégration après un congé parental ?

Le salarié a droit à la réintégration dans son emploi ou un emploi similaire, au maintien de sa qualification et rémunération au moins
équivalentes, aux mêmes avantages et conditions de travail, ainsi qu'au maintien de son ancienneté et de ses droits acquis.
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Conditions d’exercice

L'obligation de maintien du poste s'applique automatiquement dès l'octroi du congé parental, sans condition

supplémentaire. L'employeur doit :

Conserver l'emploi pendant toute la durée du congé (1er et 2e congé parental)

À défaut, proposer un emploi similaire avec qualifications et rémunération au moins équivalentes

S'abstenir de toute modification du poste motivée par le congé parental

Documenter objectivement toute réorganisation indépendante du congé

Aucune exception n'est prévue, même pour :

Les restructurations d'entreprise

Les difficultés économiques

Les suppressions de postes

Les changements organisationnels

Modalités pratiques

Pendant le congé parental :

L'employeur ne peut pas supprimer le poste du salarié

Toute réorganisation affectant le poste doit être documentée et objectivement justifiée

Les mesures de restructuration ne dispensent pas de l'obligation de maintien

Au retour du congé :

Réintégration dans le même emploi ou un emploi similaire

Qualification et rémunération au moins équivalentes

Mêmes avantages et conditions de travail

Maintien de l'ancienneté et des droits acquis

En cas d'impossibilité objective :

L'employeur doit prouver l'impossibilité réelle de maintenir le poste

Proposer un emploi similaire respectant les critères légaux

Indemniser tout préjudice éventuel
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Pratiques et recommandations

Ne jamais invoquer le congé parental pour justifier une suppression de poste

Documenter rigoureusement toute réorganisation indépendante du congé

Anticiper les modalités de retour et de réintégration

Éviter tout contact professionnel pendant la suspension du contrat

Former les managers sur les obligations légales strictes

Prévoir les remplacements temporaires sans affecter le poste titulaire

En cas de doute, consulter un conseil juridique spécialisé

Cadre juridique

Article L.234-47(9) du Code du travail : obligation de conserver l'emploi ou un emploi similaire

Article L.234-47(8) : protection contre le licenciement pendant le congé

Articles L.234-43 à L.234-48 : dispositions générales sur le congé parental

Jurisprudence constante : l'obligation de maintien ne souffre d'aucune exception, même en cas de

restructuration

L'employeur ne peut en aucun cas invoquer des difficultés économiques ou organisationnelles pour justifier la suppression du poste

d'un salarié en congé parental. Cette obligation de maintien constitue un droit fondamental du salarié parent.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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